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- MARCHE DE SHERBROOKE.
Sherbrooke, 25 nov. 1860.

Baf-par quartier....... 5 t 7
do ihyre.. . 5 a 10

Mouton ... ........... 5 G
Agncen................... G 1 7

Lard par livret..... .... O i 10
Beurre en tinette.. 20 0 22

do par livre......20 eni 25
Fromage...... ...... ... a 12
(Elifis.................17 Q1 20
Dindes par lb . 10 en 12
Poulets . ...... 30 • 50
Qis............. 00

.......... 40 n 50
Suered'érable. .. ... ; .. (f O
Sarasin ............... 4 O 00

un fleur piîêpche. .-. . 2 <1
, Avoine par miitt........ 36 fa 38
Laine................ 25 S 26

Foin, par ton...........$ 8 ( 10
Paille do .. .. .... .... $6 (a 0
Boiscdur, sec........ 3 a 00

(lo vert..........$ 2 a 3
Miul, la. boite ........... 00 (I 00

MA ROHE AUX ANIIIIA UX.
Aftîîelu's de Bri7tton et Carmbridge.

Boston, 26 no' 1869.
Buiî< rat............ $12 57 a $13 00

prem óére qualité 12 25 12 50
Vaclies à hI&extra .... 85 115 00

o rdiiiaWe-... .. .... 50 80 00
Boeufle radl225 275 CD

de 2 ans ....... 2 12
Mouton Par tte ........ 31 50

- extra .......... 3 25 - 4 25
Agneii par tête........ 2 4 50
Potules, par lb extra 19 26

Montréal 27 unov I 69.
Boui, ie qualité, par 100 1bs :. .. $6. a $7

2me qualité . 5 a 6
ache a lait . 25 a 35

.Extra ... a 50
Veaux, iruqualité ............. .... a 19

U2ie qualit. 8 a 1~
3îîne qualité ..... .... 6 a 8

Mo'ntcns, Ire qualité.......... .... 6 a 8
2me qualité ................ 4 a 5

Agneaux, Ire qualité .............. 3 a 4
2me qualité ................ 2 a S1

Pochons ... ..................... 10 a !2
Foin, Ire qualité par 1000 lbs ...... 8 a 10

2Ue qualité ................ 5 a 6
Paille, Ire qualité ... *............ 4 a

iRUCIIES V \ENDRE
PARt

M . . V-IQ---
DE ST.ILAIRE.

I.s lurslnns dé.siruscs de se livrer à l'in-
duIstrie si lucrative de la culture dles Abeilles
trouvea ont un s'adressant au soussigné, des Ru-
clins <lu dillôrents moidélus et du constructions
variant suivant le goût oit les connaissaices
apicoles <le l'aclheteur.

Ls cultivateurs pourront obtenir 13 Ruches
améliorées, pour le prix d 4 boites. de miel
chaque et itiront de M ialiquet touis lus rensui-
gnenueuts possibles pour se servir de ce noiu-
veau et aiantageux système de Ruches. On
est, prié de seliter, vu les précautions à prun-
dre dès cette saison.

Wndresser à la Station St Hilaire ou au Dépot
d intriiiients agricoels du Wm Evans, marché
Ste Ann, pour tout ce qui regarde lachat de
ces Ruches.

Ti. VALIQUET,
Apiculteur.

station St Hilaire, 8 octobre 18609.

Liste des prix accordés à la dcrnière exposi-
tion de la Société d'Agriculture No. i du comté
die Verchères:

Etalon agè.- 1er prix Augustin ChoquIet,
2ci Joaciun Messier, 31me Pierre Bouvier,.4me
'I'iiotlié flauseicaii.

L eiou au 3 as- 1er pris Félix Messier, 2nd
Amîtable Prévost, 3mne Félix Chaognp, 4ne Jo-
<;ephi lenloit.

alo le du 2 an.-1 erprix Frs Bertranîd, 2nd
Elie.G eoffrion, Saie Jean lite Geotrion .

i>uiliuî on po/i/che d'utn an.-ler prix Félix
Cliagnoii, 2nîd Joseplh Ueauchîeniu. -

P toulin ceta tu percheo.-ur prix C.éuent
Dansereau, 2nd Jean Bte La rose, aSme
Félix Lnssier , 4mi Ionoré Chagnon, Sute f.
IL .TJ!oin.

'oliehe (l'un oi percheronne.- re prix F. X
Danscreai, 2nid Rltibert Dert radii, 3oii M. A
Gilard, iie A. ' Larose.

1'0on/n o:I pouuiche l /',nn/e -ler prix Louis
llertrauîd, 2n1d Louis S 3cal, tie Juieoph 1nn-
sercau, 4neu Emerie Langevin, 5me Narcicse
Lirose, Gme T1:esphore Amiot.

,I:u"'n't (iqée.-ler prix Pierre Goeffrion, 2nd
Lts Séiéitl, Bine Napoléon Clîcoime, -liue
Jean it. (eoin . -' -

.J'nulu"t i :3 ns --1er prix Eustachîe Decelles
2nld Narcisse Larose, me E. X. Baiuchemin'

,Iîiut/ de 2 us -er pi-ix L, H. assue, 2nld
Gédéon Cormier, 3mîe 1Pierre Lacroix

Cheeauxtc errits-ler prix Joseph Hébert,
end Félix Lu Sier, 3nc T. Il. Massue, 4me J B

lIlrose.
'Tauircau gé-1 L Il Massue, 2 M A Girard, 3

A Danserean, 4 P J Lamoureu.
Taureaux le 3 ans-1. F Lussier, 2 C lean_-

chemin, 3J Benoit.
Tauîreaîux d'un an-1 C Dansercau, 2 C Beau-

chemin, 3 F X Jodoin.
Veau de l'année-1i F Lussic-, 2 J Dansereau

Douas. .T
Viîehes hgées-1 F Lussier, 2 T Dansercan, 3

F X.Beauchenun, 4 Il Larose, 5 Hubert Ber-
trani.

Tau re de 2 ans-I C Beauchemin, 2 F X Jo-
loin, 2 L Bertrand.
Taure d'un an-I J Lamoureux, 2 J Benoit,

3 C Beauchemin.
Bélier d'ui an-1 A Larose, 2 T Petit, 3 A

Cermain.
Couple d'Agnau-1 L.Scnécal, 2 P Chicoi-

ne, 3 L Bertrand.
Couple du Voutonnes agées-1 T Dansereau,

2 N Chiicoine, 3 Pierre Clicoine, 4 Jos Danse-
reaul,

Couple dle Ilôutonnis d'un an-1 A .Danse-
reaul, 2 J Dansereau, 3 N Chicoinîe.

Verrat de Pannée, 1 Louis Bertrand, 2 Joseph
Dansereai.

Truie de l'aunée-1 C Danscrean, 2 T Bour-,
geois, 3 L Bertrand.

Beiurre-i C Langlois, 2 -P Danserenu, 4 M
Lirose, 4 A G ermtin, 5 J Beaucliemin, 6 Louis
Fisel.

Miel- C Iluibert, 2 F X Messier, 3 Louis
Fiseut

Sucre-1 F Voligny. .
7. Tabac un feuille-1 H Parisault, 2 J Brodeur
Il Amiot, 4 F X Dansereai.
Cignons-1 C Cadieux, 2 J Amiîiot, 3 J Tes-

sier.
Grosse étoffe-1 E Decelle, 2 T Dansereaiu, 3

L Diaisereai, 4 F X Danîsereaui, 5 P Aimiot.
Flanelle tout laine-1 N iarose, 2 M A Gi-j

rard, 3 J Benoit, 4 V Amuiot.
Flanelle mnléc-1 Il Larose, 2 E X Danscreau

3 E Langevii..
Toile dru pays-1 1- Dupré, 2 J Benoit, 3 il A

Girard, 4 J Deauchuemoin.
Chale de lineu-l F X Dansereau, .2 T Foai-

ie, 3 J Dalpô
Couverte en laine-1 Il Larosu, 2 F X Dan-

sureau, 3 C Aniot
Cliarrue-1 D Ulonastesse, 2 E Bertrand.

Hotel du Gouvernement
OTTAWA,

Mardi, le 28ème jour de Septembre, 1800.

PaESENT

SON EXCELLENCE LE- (uU VERlNsUR-

GENERAL EN CONSEIL

Sur la reconnandation de PHonorlle Ml-
istre des Finances :igissait pour le Ministre

dui revenu le l'Initériur, et par et eut vu, tu le
l'autorité conîfêrée par lo I 17imc section (lde l'A(-
te 31 Vic. Cap 8, intitulé : Acte ::onecriint
lu leveuii du Intérieur " il a plu à Son Ex-
cellence un Conseil d'ordonlier et il et par le
pîr/sunt ordlonnsé que ilS régI emenits auddi tion-
lIs suinvut» conrernan t la mnate nil

un trep1<6 t des marchandises énumérées dans es
règemunuts, sont lir lIe préset fiits et étaliS.

REGLEMENTS.

1er Avec toute lmndche le permis Pour nia-
nufictuîrer en Entrpût, devra être souiîse unito
spécifiention île tous les articles qiii seront îa:î-

uliifncturés coi formu éeI ni1 t à cette spécification ,
laquelle devra indiquer i n détai lit quitntité et.
le proportion de tout ingrédientservantà lia ia-
nntîfautîlru le chaque article.

2êne. Les teintures, essences et, autres pr.-
parations a'coohiques telles que celles vendues
ordinairement par les chimistes et droguistes,
si elles sont faites en Enîtrepot, devrnt étre
préparées conformément aux formules conte-
nues dans les Pharmacopées anglaise ou anméri-
caine : et quand il se fait une demande de pur-
nis pour la manufacture d'aucune préparation
alcoolique pour laquelle aucune des Pharmaco-
pées ci-dessus mentionnées, ne contiendra de
formule, tel permis ne sera Pas accordée à mollis
que le Comnissaire lu Revenu du l'Intérieur
ie soit d'abord assuré, sur preuve sufisante et
raisonnable, que tel article ne doit pas être nit-
nufaetuîré dans.le dessein de violer les lois du
Revent, et qu'il ne petit servir à li compiositi-
on d'aucun mélange potable ni au lieud'alcool
dans la fabrication d'acun article qui pourrait
être dans tout autre ens, sujet à un droit plus
4luvé.

Sème. Aucun permis ne sera énuis pour la
ininuiifacttre d'aucun article, qui dîas l'opinion
duii Commismeir duli tevenu dtu l'ln térieir, peut
survir d'ingrédient principal à la préparation de
liqîueurs, amers ou autres composés alooliues
qui pourraient servir de breu-vages.

4éme. Tous les articles fabriquées en Entre-
pôt, devront étre préparés et faits conformément
à la formule soumise avec lit demande de permis
et approuvée par le Commissaire.

5ième. Les officiers en charge des manfactu-
res d'Enîtrepot, seront et ils sont par le présent
requis de veiller à ce que les proportions indi-
quées dans la spieic:ation suîs-mentionnée,
soient strictement observées ; mais s'il était
constaté par une exlpé-ience o par lai mise à
l'épreuve d'aucun des articles umanufacturés,
qu'une grande qîuantité d'alcool qu'il n'est in-
diqué dans la spécifieation a été employée dans
lia préparation de ce inême article, le droit de
soixante-et-trois centins (63) par gallon (force
de preuve)sera perçu sur le surplus d'alçool
ansi constaté, lequel surplus seri coinié sur
toute la quantité dtu l'article manufacturé aussi
passible de la pénalité encourue pour son in-
fraction au permis, ainsi que des autres pénali-
tés prescrites par les actes concernant le Ruve-
nue de lIntérieur.

MIN B. LEE,
G refiler dtu Conseil Privé.

10 Novembre.-30.
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